
A madame l'Inspectrice d'Académie,
A monsieur le Préfet du Val d'Oise
A Mesdames, Messieurs membres du 
Conseil Départemental de L'Education Nationale

Nous apprenons votre projet de supprimer un poste de psychologue scolaire sur la circonscription de 
l'Hautil dès la rentrée prochaine et nous vous demandons le maintien de ce poste.

Actuellement, un psychologue a en charge de 5 à 6 groupes scolaires. 
En cas de  suppression d'un poste entier , cela conduirait à répartir 42 écoles (27 écoles élém + 15 écoles 
mat) sur les 4 psychologues restants soit une prévision de 1/1428 élèves.

Notre  circonscription  n'étant  pas  concernée  par  le  dernier  redécoupage  des  circonscriptions,  nous 
comprenons, qu'à effectif constant,  nous sommes victimes d'une mesure de redéploiement.
« Retirer  à  Pierre  pour habiller  Paul »  est  un argument  difficile  à entendre dans un contexte  où l'on 
prétend tout mettre en oeuvre pour lutter contre la difficulté scolaire...

D'autre part, faute de révision des secteurs prioritaires dans le 1er degré, la circonscription de l'Hautil est 
toujours apparue sans difficulté particulière alors même que certaines de nos écoles sont dans des secteurs 
très sensibles et peuvent enregistrer des scores aux évaluations inférieurs aux moyennes nationales des 
ZEP.

Nous refusons la perte d'un psychologue scolaire sur l'Hautil. 
Nous rappelons que les psychologues sont des  personnels spécialisés, formés pour prévenir les difficultés 
et lutter contre l'échec à l'école.
Nous refusons le redéploiement des moyens Rased et nous demandons la création des postes nécessaires à 
satisfaire les besoins des autres circonscriptions du Val d'Oise.

Les écoles de la circonscription de l'Hautil
Soutenue par la SNUipp Hautil
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